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Décision Générale colonial

Décision n° 940  Décisions concernant les Ministères.
n° 940

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

26 juin 1964

Numéro JO

n° 7 du 01/08/1964
Date  du numéro

1 août 1964

T E X T E  I N T É G R A L

Le pharmacien-capitaine Vilar Jean-Paul, désigné pour continuer ses services «hors cadres » en Côte Française des Somalis, 

embarqué le 27 mai 1964 à destination de Djibouti, est mis à la disposition du Ministre de la Santé publique et des Affaires 

sociales pour compter du 28 mai 1964, date de son arrivée dans le Territoire, pour remplir les fonctions de pharmacien-ges-

tionnaire de la Pharmacie d’approvisionnement, de pharmacien-chef de l’hôpital Peltier et d’inspecteur des Pharmacies en 

remplacement du pharmacien-commandant Ponzo Jean-Claude, prochainement rapatriable. Le pharmacien-capitaine Vilar 

prendra ses fonctions le 5 juin 1964.
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